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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   28 février 2019

DCM N°   19-02-28-1

Objet : Approbation des statuts de Metz Métropole.

Rapporteur:   M. le Maire

Par décret n°2017-1412 du 27 septembre 2017, la Métropole "Metz Métropole" a été créée par
transformation de la Communauté d'Agglomération éponyme.

Pour appréhender au mieux les compétences et le fonctionnement de l'institution, il est apparu
nécessaire de doter la Métropole de statuts reprenant notamment la liste de ses communes
membres, le siège de l'établissement ainsi qu'un récapitulatif exhaustif de l'ensemble de ses
domaines d'intervention.

Lesdits statuts, qui n'emportent pas de modification statutaire, ont été approuvés par Metz
Métropole par délibération du 17 décembre 2018.

Il importe à présent aux conseils municipaux de chacune des communes membres de Metz
Métropole de délibérer sur lesdits statuts, avant leur approbation par arrêté préfectoral.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n°2017-1412 du 27 septembre 2017 portant création au 1er janvier 2018 de la
Métropole  dénommée  "Metz  Métropole"  par  transformation  de  la  Communauté
d'Agglomération éponyme,

VU la délibération du Conseil Métropolitain en date du 17 décembre 2018 approuvant les
statuts de Metz Métropole,

CONSIDERANT que l'adoption par Metz Métropole de ses statuts est subordonnée à l'accord
du Conseil Municipal de la Ville de Metz comme de l'ensemble des communes membres de
Metz Métropole,



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE : 

-   D'APPROUVER les statuts de Metz Métropole, tels que joints en annexe.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Départemental de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Affaires juridiques 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.7 Intercommunalite

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 40 Absents : 15 Dont excusés : 13

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 














